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 La semaine dernière, les forces d’occupation israéliennes ont commis de nouveaux crimes 
dans le cadre de leur occupation brutale des territoires palestiniens et de leur guerre sanglante 
contre les civils palestiniens et leurs biens. Elles ont continué de mener des incursions 
systématiques dans les zones palestiniennes, qui sont bombardées par leurs avions de guerre et 
leur machine de guerre, suivies de vastes opérations d’arrestation et de mise en détention; 
elles persistent dans leur politique d’exécutions extrajudiciaires, de démolition de maisons, 
d’arrachage d’arbres fruitiers et de nivellement des terres agricoles. 

 En violation flagrante de la Convention de Genève relative à la protection des personnes 
civiles en temps de guerre et des principes du droit international, en particulier de la Convention 
relative aux droits de l’enfant, les forces d’occupation israéliennes continuent de viser 
délibérément les enfants palestiniens. Depuis septembre 2000, pas moins de 540 enfants âgés de 
moins de 20 ans ont été tués par les forces d’occupation israéliennes et par des colons armés. 

 Le 13 janvier, deux enfants palestiniens ont été tués et un troisième grièvement blessé au 
cours d’une attaque aérienne israélienne menée par des hélicoptères Apache, qui ont tiré trois 
roquettes sur un véhicule dans la ville de Khan Younis, dans le sud de la bande de Gaza. 
Mohammed Kawaré (23 ans) et Abdelrahman al-Najjar (16 ans) ont été tués sur le coup alors 
que Abed Shbair a été grièvement blessé. 
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 À Naplouse, en Cisjordanie, les forces d’occupation israéliennes ont assassiné un résident 
palestinien, Rami Abu Baker (27 ans), tué par un obus de char. Un autre civil palestinien a été 
blessé par le même obus. 

 Des chars israéliens, stationnés à la frontière entre Israël et les territoires palestiniens, ont 
ouvert le feu sur deux adolescents dans l’est de la ville de Gaza. Karam al-Moghanni (17 ans) et 
Khaled Abu Alqomboz (18 ans) ont été tués et leurs corps ont été conservés par les forces 
israéliennes. 

 Un adolescent, Iyad abu Shaar, est décédé des suites de ses blessures après avoir essuyé les 
tirs à l’arme lourde des forces d’occupation israéliennes lors d’une incursion menée quelque 
temps auparavant dans un camp de réfugiés de la bande de Gaza. 

 En outre, les forces d’occupation israéliennes qui contrôlent les barrages routiers militaires 
continuent de priver les civils palestiniens de leur liberté de mouvement, torturent, humilient et 
mettent en danger tous ceux qui s’efforcent de franchir ces points. À cause de ces mauvais 
traitements, une Palestinienne, Rasmya Bsharat, a été victime d’une fausse couche après que des 
soldats israéliens eurent lancé des bombes de gaz dans Jérusalem-Est occupé.  

 Le 15 janvier, les forces d’occupation israéliennes ont tué deux élèves dans les environs de 
Tulkarm: Mohammed Mobarak (17 ans), alors qu’il se rendait à l’école dans le camp de réfugiés 
de Tulkarm, et Hazza Shadee (17 ans) dans le village de E’llar, près de Tulkarm. 

 Dans la ville de Qabatya, en Cisjordanie, les forces d’occupation israéliennes ont commis 
un meurtre gratuit en tuant un handicapé mental du nom de Ribhi Zakarneb. 

 Le 18 janvier, un tireur embusqué israélien a tué un Palestinien, Abdul Fatah Hassan Orabi 
(35 ans), qui réparait le toit de sa maison dans le camp de réfugiés de Rafah, dans la bande de 
Gaza. 

 Par ailleurs, en violation des dispositions du droit international et du droit international 
humanitaire, qui interdisent les châtiments collectifs, les forces d’occupation israéliennes 
continuent de renforcer leurs mesures punitives contre les familles de Palestiniens recherchés, de 
dynamiter de nouvelles maisons, d’imposer aux villes, villages et camps palestiniens un siège, un 
couvre-feu et un bouclage complets, de les isoler et de les séparer les uns des autres en cantons 
hermétiques, d’entraver la liberté de mouvement des Palestiniens à l’intérieur et en dehors des 
territoires palestiniens occupés. 

 J’ai le regret de vous informer que chaque jour, le nombre de martyrs palestiniens tués et 
blessés par les forces d’occupation israéliennes ne cesse d’augmenter. Depuis septembre 2000, 
pas moins de 2 047 Palestiniens ont été tués et pas moins de 21 473 Palestiniens ont été blessés 
– la plupart d’entre eux l’ont été grièvement et souffrent d’incapacité permanente. 

 Étant donné que les autorités et forces d’occupation israéliennes et les colons israéliens 
poursuivent leur campagne de guerre, de massacres et de destruction contre tous les camps, 
villages et villes de Palestine, nous vous prions une nouvelle fois d’intervenir auprès du 
Gouvernement israélien et de l’inviter instamment à faire cesser toutes les graves violations du 
droit international et du droit international humanitaire décrites plus haut ainsi que toutes les 
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atrocités et tous les crimes odieux perpétrés à l’encontre du peuple palestinien, et à mettre un 
terme à sa politique d’assassinat délibéré des enfants palestiniens. 

 Nous vous prions en outre de faire tout ce qui est en votre pouvoir en vue de fournir une 
protection internationale pour défendre les personnes protégées jusqu’à ce qu’Israël ait retiré ses 
forces de tous les territoires palestiniens occupés depuis juin 1967, y compris Jérusalem-Est. 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre aux 
membres de la Commission des droits de l’homme comme document officiel de la 
cinquante-neuvième session de la Commission, au titre du point 8 de l’ordre du jour. 

L’Ambassadeur 
Observateur permanent 
(Signé) Nabil Ramlawi 
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